
Article 2

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la
présente convention s'engage à mettre en ouvre des procédures qui assurent des
consultations efficaces entre les représentants du gouvernement, des employeurs
et des travailleurs sur les questions concernant les activités de l'Organisation
internationale du Travail, énoncées à l'article 5, paragraphe 1, ci-dessous.

2. La nature et la forme des procédures prévues au paragraphe 1 du
présent article seront déterminées dans chaque pays, conformément à la pratique
nationale, après consultation des organisations représentatives, s'il en existe et si
de telles procédures n'ont pas encore été établies.

Article 3

1. Aux fins des procédures visées par la présente convention, les
représentants des employeurs et des travailleurs seront choisis librement par
leurs organisations représentatives, s'il en existe.

2. Les employeurs et les travailleurs seront représentés sur un pied
d'égalité au sein de tout organisme au moyen duquel les consultations auraient
lieu.

Article 4

1. L'autorité compétente assumera la responsabilité du support
administratif des procédures visées par la présente convention.

2. Des arrangements appropriés seront pris entre l'autorité compétente et
les organisations représentatives, s'il en existe, pour le financement de toute
formation nécessaire aux personnes participant à ces procédures.

Article 5

1. Les procédures visées par la présente convention devront avoir pour
objet des consultations sur :

a) les réponses des gouvernements aux questionnaires sur les
points inscrits à l'ordre du jour de la Conférence internationale
du Travail et les commentaires des gouvernements sur les
projets de textes qui doivent être discutés par la Conférence;


